
COCHER LA CASE QUI CORRESPOND

FICHE DE PREINSCRIPTION : DECLARATION DE VOTRE SITUATION
NOM PRENOM MERE Adresse Tel :

NOM PRENOM PÈRE Adresse Tel :

DOMICILIATION

FAMILLE RESIDANT A VAUVERT

FAMILLE NE RESIDANT PAS A VAUVERT

* Bail de location, facutre EDF GDF, facture téléphone mobile
* En cas d'hébergement : un courrier de l’hébergeant + 1 justificatif de domicile à son nom, 
pour l’hébergé, 2 justificatifs de domicile dont un de la CAF attestant de l’adresse déclarée.

VOTRE SITUATION

SITUATIONS
PIECES A FOURNIR EN PLUS DU CERTIFICAT DE 

GROSSESSE DE 3 MOIS REVOLUS POUR TOUTE INSCRIPTION

SITUATION SOCIALE PARTICULIERE Parent mineur : carte identité ou passeport
Parent protégé : attestation de l'organisme qui suit le parent

PARENT MALADE
 (maladie chronique, longue maladie…)

 Attestation du médecin précisant la nécessité de l’accueil
 en crèche ne mentionnant pas la pathologie de l’interessé(e),

Contrat de travail, attestation employeur ou attestation de formation
 plus attestation CAF parent isolé

Contrat de travail, attestation employeur ou attestation de formation COUPLE QUI TRAVAILLE OU EN FORMATION

ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP
Si le diagnostic est établi, attestation de la prise en charge par la MDPH,  si le diagnostic est 
en cours? courrier de l’établissement qui prend en charge l’enfant.

ENFANT EN SITUATION DE HANDICAP DANS LA FRATRIE
Si le diagnostic est établi, attestation de la prise en charge par la MDPH,  si le diagnostic est 
en cours? courrier de l’établissement qui prend en charge l’enfant.

UN AINE DANS LA STRUCTURE 
GROSSESSE MULTIPLE Certificat de grossesse à 3 mois révolus

Sera validé par le multi accueil

> Les pièces justificatives seront redemandées aux familles courant le mois de décembre. Au regard des justificatifs , le gestionnaire se réserve le droit de réétudier les 
contrats et temps d'accueil des familles déjà inscrites et ce avant la commission du mois de mars.

COUPLE SANS EMPLOI

SITUATION PROFESSIONNELLE

SITUTATION FAMILIALE

CONDITIONS SUPPLEMENTAIRES

> Pour les parents ou le parent sans emploi, l'accueil sera au maximum de 2 jours par semaine sauf cas particulier  des familles vulnérables 
connues des services sociaux (PMI, ASE)

FAMILLE MONOPARENTALE EN CONGE PARENTAL
Attestation employeur mentionnant la date de reprise de l'emploi  
plus attestation CAF parent isolé

FAMILLE MONOPARENTALE SANS EMPLOI Attestation CAF parent isolé
COUPLE DONT UN SEUL DES DEUX PARENTS TRAVAILLE Contrat de travail, attestation employeur ou attestation de formation 

DEUX INSCRTPTIONS SIMULTANEES

FAMILLE MONOPARENTALE QUI TRAVAILLE OU EN FORMATION
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